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actualité

faire une recherche sur la rétentionadministrative, c’est à la fois tra-vailler sur, et travailler avec laCimade. Si le travail de l’association faitpleinement partie de l’objet d’étude, c’estqu’il est impossible d’envisager l’histoiredes centres de rétention administrative(CRA) sans prendre en compte le rôledécisif qu’elle a joué dans leur évolution.Mais cette histoire spécifique à la Cimade

témoigne plus largement de la transfor-mation du rôle traditionnel des associa-tions dans le domaine du contrôle del’immigration : elles ont contribué à « décloisonner » un champ d’interven-tion resté jusqu’ici l’apanage des admi-nistrations – celles de l’Intérieur, de laDéfense et des Affaires sociales. A partirdes années 1970, les acteurs associatifs yjouent un rôle direct, mais y « importent »

également des problématiques jusqu’icifaiblement prises en compte : dès cettepériode, le thème des droits des étrangers– renvoyé plus tard au thème général del’Etat de droit – et, par la suite, la néces-sité d’un contrôle et d’une transparencede l’action publique, y compris quand ils’agit de réprimer l’immigration irrégu-lière.
L’action de la Cimade en rétention depuis1984 témoigne pleinement de cette nou-velle articulation entre l’action militanteet l’action publique. Elle se distinguetout d’abord par le recours à l’expertise –ou plutôt à la contre-expertise – face auxdiscours et aux décisions officielles :l’enjeu est d’acquérir et de diffuser dessavoirs « concurrents » à ceux de l’Etat,avec pour objectif non seulement de

La Cimade en rétention le point de vue d’un chercheur en sciences sociales
«« LLaa rréétteennttiioonn aaddmmiinniissttrraattiivvee ddaannss ll’’EEttaatt ddee ddrrooiitt..GGeennèèssee eett pprraattiiqquuee dduu ccoonnttrrôôllee ddee ll’’eennffeerrmmeemmeenntt ddeessééttrraannggeerrss eenn iinnssttaannccee dd’’ééllooiiggnneemmeenntt dduu tteerrrriittooiirree ddaannssllaa FFrraannccee ccoonntteemmppoorraaiinnee »» ééttaaiitt ll’’iinnttiittuulléé ddee llaa tthhèèssee ddeesscciieenncceess ppoolliittiiqquueess ddee NNiiccoollaass FFiisshheerr.. IIII nnoouuss lliivvrree iiccii ssoonnppooiinntt ddee vvuuee ssuurr llaa mmiissssiioonn ddee llaa CCiimmaaddee eenn rréétteennttiioonn..

Centres de rétention, le rapport 2007Réduction du droit des migrants au nom d’une logique d’efficacité
Dans l’édition 2006 (publiée en octobre 2007) de son  rapport annuel sur lescentres et locaux de rétention administrative, la Cimade insistait sur les pra-tiques induites par la politique du chiffre et sur leur coût humain. Présents,depuis 1985, aux côtés des étrangers dans les lieux de rétention, il nousparaissait nécessaire de témoigner de la façon dont ces fameux quotas d’ex-pulsion étaient atteints, au prix de quels drames et de quelles absurdités. Cespratiques ont pour la plupart perduré en 2007 et nous avons choisi de revenirsur leurs effets à la fois ubuesques et tragiques. Au-delà de ces éléments ilnous a semblé primordial, dans la huitième édition de notre rapport, de mon-trer que cette logique de course au chiffre, s’accompagne de la mise en placeprogressive d’un dispositif juridique qui tend à réduire les droits des étrangersou à les priver de la possibilité pratique d’exercer ces droits. 
La mise en place de ce dispositif juridique et son application est à la fois unecondition, un préalable à l’industrialisation  de la rétention, elle en est égale-ment une conséquence tant la démesure de la politique actuelle en matièred’expulsion des étrangers en situation irrégulière installe une logique de « gestionnaire » pour laquelle l’exercice du droit des étrangers est un frein, un grain de sable à éliminer dans le fonctionnement de la « machine ». 
Plusieurs projets ou évolutions de pratiques que nous constatons au début decette année 2008 - la multiplication des périodes d’enfermement, la mise enplace de l’obligation à quitter le territoire français (OQTF), le droit d’asile en rétention qui devient un droit virtuel, les audiencesdélocalisées du juge des libertés et de la détention, la possible mise en place d’une juridiction unique pour les étrangers - viennent renforcer notre constat et notre inquiétude quant à la réduction du droit des migrants au nom d’une logique d’efficacité.La pression existante pour la mise en œuvre des expulsions semble aujourd’hui plus importante que le respect des droits fondamentaux. JJuulliiee CChhaannsseell eett DDaammiieenn NNaanntteess,, CCiimmaaddee

Le rapport est téléchargeable sur le site de la Cimade : www.cimade.org
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contester son fonctionnement, mais ausside le transformer. L’essentiel du travail de« participation critique » de la Cimadepeut être lu dans cette perspective, qu’ils’agisse d’entrer en rétention pourpublier régulièrement des comptes-rendus critiques des conditions d’enfer-mement, ou de maîtriser les subtilités dudroit des étrangers pour mettre cesconnaissances au service des « retenus ».Parallèlement, la Cimade elle-même s’esttransformée, la simple « mission réten-tion » initiale étant progressivementdevenue le service de la Défense desétrangers reconduits, articulé sur la maî-trise d’un savoir juridique toujours pluspoussé.
Un relais essentiel 
L’histoire de la rétention, c’est donc l’his-toire de la pérennisation des CRA, maisaussi celle de leur contrôle et de la spé-cialisation de leur gestion – et c’est doncaussi l’histoire des « résistances offi-cielles » de la Cimade au cœur de l’Etat,avec lui et contre lui. Depuis le scandalede la « prison clandestine » d’Arencentre 1975 et 1980 jusqu’aux mobilisa-tions plus récentes, le mouvement estsans cesse relancé : officialisés, les cen-tres sont aussi plus visibles, offrant d’au-tant plus prise à l’expertise et à lacontestation associative, comme auxactions devant les tribunaux. L’observa-tion du travail des intervenants sur le ter-rain vient compléter cette analyse : ellepermet de voir le travail critique en trainde se faire. Dès lors qu’ils incluent uneéquipe Cimade, la vie des centres derétention est faite d’une multitude detensions, de micro-affrontements et de «rappels à la norme » plus ou moins fré-quents et plus ou moins suivis d’effets,au gré des rapports de forces locaux entreacteurs associatifs et services de garde

policiers. Là encore, le droit constitue laressource essentielle – quand il peutencore être mobilisé dans un but critique.
Le constat est identique pour l’assistancejuridique proposée quotidiennement parles intervenants aux retenus. Là aussi, laréférence juridique donne une force déci-sive aux « accompagnateurs » de laCimade. Et là encore, c’est la profession-nalisation générale des acteurs de l’éloi-gnement qui frappe – celle desintervenants Cimade, mais aussi, face àeux, celle des fonctionnaires de préfec-ture, ou encore celle des médecins, desavocats et des militants d’autres associa-tions. Ajoutons les journalistes, et toutsimplement les familles et amis desretenus : autour de la rétention et de la« gestion » de la population irrégulièrequi s’y déploie, c’est désormais une petitearène d’acteurs spécialisés qui s’organise,dont les intervenants Cimade en CRAconstituent un relais essentiel. Au cœur

de ce réseau, le quotidien des « accom-pagnateurs » est fait de contacts multi-ples et sans cesse recommencés avec lesmultiples acteurs intervenant dans l’éloi-gnement des étrangers. Le jeu de contri-bution/opposition se continue donc,mais il suppose toujours plus d’énergie àmesure que les « ressources » juridiquesutilisables par les intervenants s’amenui-sent. Au cœur de ce « flux migratoire »que le dispositif français d’éloignementvise à quadriller et à contrôler toujoursplus étroitement, la Cimade n’en cons-titue pas moins désormais un acteurincontournable – parfois impuissant,mais intervenant tour à tour pour bloquerou réorienter le contrôle administratif.Une logique qui rappelle, pour finir, l’ob-servation de Michel Foucault : il ne fautpas espérer occuper une position exté-rieure au pouvoir – mais il est possible,par contre, d’en pénétrer les rouages poury susciter des résistances.NNiiccoollaass FFiisscchheerrppoosstt--ddooccttoorraanntt IIrriiss--EEhheessss
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Les intervenants de la Cimade en rétention, une assistance juridique quotidienne. Da
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La préfecture de Nanterre où plusieurs sans-papiers ont été interpellés depuis le mois de mars. Bill
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